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Une étudiante de Paris-Dauphine est venue présenter le dispositif  Égalité des chances aux élèves du lycée
Jean-Rostand d’Ifs. - Crédit Ouest-France

Le lycée Jean-Rostand d’Ifs est le premier établissement normand à adhérer au dispositif  « 

égalité des chances », mis en place par la prestigieuse université Paris-Dauphine.

Paris-Dauphine, une école très prisée

L’université  Paris-Dauphine,  spécialisée  en  économie,  gestion,  droit,  sciences  sociales,

mathématiques, informatique et finance a été créée en 1971. Seule université membre de la

conférence  des  grandes  écoles,  elle  a  accueilli  dans  ses  amphis  de  futurs  grands  patrons

(Yannick Bolloré, Arnaud Lagardère), des hommes politiques (Florian Philippot, Nicolas Dupont-

Aignan), des économistes (Elie Cohen, Jacques Attali)… Chaque année, 6 000 candidats se

présentent au concours, pour 720 places disponibles.

Promouvoir la diversité sociale

Avec la mobilité géographique, c’est ce qui est au cœur de la philosophie de Paris-Dauphine.  « 

Venir d’un lycée situé en zone sensible ne doit pas être un obstacle à la réussite »,  affirme sa

présidente, Isabelle Huault. Pour cela, le programme « égalité des chances » a été engagé avec



27 lycées de la région parisienne. À partir de la classe de 1re, les élèves qui souhaitent intégrer

l’université peuvent bénéficier d’un renforcement de 59 heures de cours dans les matières clés

et  de rencontres ponctuelles  avec des étudiants  et  des enseignants dauphinois.  En cas de

réussite à l’examen d’entrée, les étudiants issus du dispositif se verront attribuer un parrain ou

une marraine, feront l’objet d’un suivi individualisé, accéderont à des stages et recevront des

offres de logements à loyer modéré.

À Ifs, le premier lycée normand

Dès  la  rentrée  prochaine,  le  lycée  Jean-Rostand  d’Ifs,  près  de  Caen,  sera  le  premier

établissement normand concerné par ce dispositif. C’est une initiative du député calvadosien

LREM Fabrice Le Vigoureux, très impliqué dans la réussite des étudiants.  « Le lycée Rostand

est  depuis  longtemps en  veille  sur  toutes  les  innovations  permettant  d’accéder  aux  études

supérieures » ,   rappelle  le  parlementaire,  ex-directeur  de  l’Institut  d’administration  des

entreprises de Caen.

La  première  « promotion »  sera  opérationnelle  dès  la  rentrée  prochaine.  Selon  les

établissements, cinq à 40 élèves adhèrent au dispositif, sur la base du volontariat. En fonction

du nombre de lycéens, de trois à sept enseignants seront impliqués.


